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LA LIAISON DANS LES PROGRAMMES DU CYCLE 1 ET DU CYCLE 2      (2015) 
Extraits choisis 

 
 
L’école maternelle « travaille en concertation avec l’école élémentaire, plus particulièrement avec le 
cycle 2, pour mettre en œuvre une véritable continuité des apprentissages, un suivi individuel des 

enfants. » (programme du cycle 1, page 1) 
 
L’ECRIT 
 Il appartient à l’école maternelle de donner à tous une culture 
commune de l’écrit. Les enfants y sont amenés à comprendre 
de mieux en mieux des écrits à leur portée, à découvrir la 
nature et la fonction langagière de ces tracés réalisés par 
quelqu’un pour quelqu’un, à commencer à participer à la 
production de textes écrits dont ils explorent les particularités. 
En fin de cycle, les enfants peuvent montrer tous ces acquis 
dans leurs premières écritures autonomes. Ce seront des 
tracés tâtonnants sur lesquels s’appuieront les enseignants de 
cycle 2. » (programme du cycle 1, p.7)  

Produire des écrits en 
commençant à s’approprier une 
démarche 
Dans la continuité de ce qui a été 
pratiqué à l’école maternelle, 
dictée à l’adulte aussi longtemps 
que nécessaire pour les élèves 
peu autonomes pour écrire. 
(programme du cycle 2) 
 

 
LA DECOUVERTE DU PRINCIPE ALPHABETIQUE 
« La découverte du principe alphabétique rend possible les premières écritures autonomes en fin 
d’école maternelle parce qu’elle est associée à des savoirs complexes et à de nouveaux savoir-faire : 
- la découverte de la fonction de l’écrit et les productions avec l’aide d’un adulte ;  
- la manipulation d’unités sonores non-signifiantes de la langue qui produit des habiletés qui sont 
utilisées lorsque les enfants essaient d’écrire ;  
- parallèlement, à partir de la moyenne section, l’initiation aux tracés de l’écriture ;  
- la découverte des correspondances entre les trois écritures (cursive, script, capitales) qui donne aux 
enfants une palette de possibles, en tracé manuscrit et sur traitement de texte. L’écriture autonome 
constitue l’aboutissement de ces différents apprentissages et découvertes. » (programme du cycle 1, 
p. 8) 
 
L’ACQUISITION DU GESTE D’ECRITURE 
Commencer à écrire tout seul 
« L’écriture en capitales, plus facile graphiquement, ne fait 
pas l’objet d’un enseignement systématique ; lorsqu’elle est 
pratiquée par les enfants, l’enseignant veille au respect de 
l’ordre des lettres et met en évidence les conséquences du 
respect ou non de cet ordre sur ce qui peut ensuite être lu. 
L’écriture cursive nécessite quant à elle un entraînement pour 
apprendre à tracer chaque lettre et l’enchaînement de 
plusieurs lettres, en ne levant qu’à bon escient l’instrument 
d’écriture. Cet entraînement ne peut intervenir que si les 
enfants ont acquis une certaine maturité motrice : s’il peut 
avec certains être commencé en moyenne section, c’est en 
grande section qu’il a le plus naturellement sa place, et 
souvent en deuxième partie d’année. Il devra être continué 
de manière très systématique au cours préparatoire. » 
(programme du cycle 1, p. 8) 

Copier de manière experte (lien 
avec la lecture) : Maitrise des 
gestes de l’écriture cursive 
exécutés avec une vitesse et une 
sureté croissantes. 
 Activités permettant le 

perfectionnement des acquis 
(sureté et vitesse) et complétant 
l’apprentissage non achevé à 
l’issue de la maternelle, après 
explicitations et démonstrations 
du professeur, avec son guidage 
aussi longtemps que nécessaire. 
(programme du cycle 2) 
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ENCODAGE  
Premières productions autonomes d’écrits 
« Les premiers essais d’écriture permettent à l’enseignant de voir que les enfants commencent à 
comprendre la fonction et le fonctionnement de l’écriture, même si ce n’est que petit à petit qu’ils 
en apprendront les règles. Il commente ces textes avec leurs auteurs (ce qu’ils voulaient dire, ce 
qu’ils ont écrit, ce qui montre qu’ils ont déjà des savoirs sur les textes écrits) puis il écrit en français 
écrit normé en soulignant les différences. Il donne aussi aux enfants les moyens de s’entraîner, 
notamment avec de la copie dans un coin écriture aménagé spécialement (outils, feuilles blanches et 
à lignes, ordinateur et imprimante, tablette numérique et stylets, tableaux de correspondance des 
graphies, textes connus). Un recueil individuel de ces premières écritures peut devenir un dossier 
de référence pour chaque élève, à apporter pour leur rentrée au CP. » (programme du cycle 1, p. 9) 
 
COMPREHENSION DES TEXTES ECRITS  
Deux types de situation pour travailler la compréhension : 
 textes lus par le professeur ou un autre adulte expert (enregistrement), comme en maternelle 

mais sur des textes un peu plus complexes ; 
 découverte de textes plus accessibles que les précédents (plus courts, plus aisés à décoder 

surtout en début de cycle, plus simples du point de vue de la langue et des référents culturels). 
(programme du cycle 2) 

 
ETUDE DE LA LANGUE : GRAMMAIRE, ORTHOGRAPHE, LEXIQUE 
Identifier des relations entre les mots, entre les mots et leur contexte d’utilisation ; s’en servir pour 
mieux comprendre 
 Mots travaillés découverts en contexte.  
 Réflexion sur les mots et leurs relations telle que commencée en maternelle, continuée au CP : 

constitution de listes traduisant les liens relevés.  
(programme du cycle 2) 

 
 
MATHEMATIQUES : CONSTRUCTION DU NOMBRE 
 Quantifier des collections jusqu’à dix au 

moins ; les composer et les décomposer par 
manipulations effectives puis mentales. Dire 
combien il faut ajouter ou enlever pour 
obtenir des quantités ne dépassant pas dix.  

 Parler des nombres à l’aide de leur 
décomposition. Dire la suite des nombres 
jusqu’à trente. Lire les nombres écrits en 
chiffres jusqu’à dix.  

 Les élèves consolident leur compréhension 
des nombres entiers, déjà rencontrés au 
cycle 1. Ils étudient différentes manières de 
désigner les nombres, notamment leurs 
écritures en chiffres, leurs noms à l’oral, les 
compositions-décompositions fondées sur 
les propriétés numériques (le double de, la 
moitié de, etc.), ainsi que les décompositions 
en unités de numération (unités, dizaines, 
etc.) 

 
 
 
 


